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Les renseignements contenus dans ce document sont donnés à 
titre indicatif et correspondent à nos connaissances actuelles. Ils 
ne peuvent en aucun cas engager notre responsabilité en cas 
d’utilisation non conforme ou inadaptée de nos produits. 

 

Etant donné les multiples possibilités d’emploi, nos 
recommandations ne dispensent pas les utilisateurs d’effectuer 
leurs propres essais. Notre laboratoire et le service technique vous 
fourniront les renseignements que vous désirez et se tiennent à 
votre entière disposition. 

Z.I. Avenue Albert Einstein. B.P. 95  
77552 Moissy Cramayel Cedex - France 
Tél. : + 33 1 64 13 30 00 – Fax : + 33 1 60 60 21 2 8 
www.technique-beton.com 

 

 
 
 
 
 

PROTEMAT SYNT 
      

 

AGENT DE PROTECTION ANTI – ADHERENT DU MATERIEL DE CHANTIER  
 
 

Date d’actualisation : 12 avri l 2010 
 

Propriétés 
 

Produit 100% synthèse, PROTEMAT SYNT forme une 
pellicule protectrice sur les surfaces sur lesquelles il est 
appliqué. Cette pellicule évite l’adhérence des composés à 
base de liant hydraulique (mortier, béton, laitance, plâtre) sur 
le matériel de chantier. Il permet en outre une plus grande 
facilité de nettoyage et apporte une protection contre la 
rouille grâce à ses composés inhibiteurs de corrosion. 
PROTEMAT SYNT peut être utilisé pour la protection du 
matériel en cours d’utilisation ou pour le matériel stocké. 
Produit sans solvant, il respecte l’environnement et la santé 
des travailleurs. N’attaque pas les peintures. 
 
Domaines d’application 
 

Surfaces métalliques en contact avec le béton, mortier, 
ciment telles que : 
- Silos de ciment, 
- Malaxeurs, camion-toupie, pompe à béton, 
- Coffrages : banches, moules de préfabrication, 
- Machines à blocs ou à bordures, 
- Échafaudages. 
 
Caractéristiques 
 

Aspect : liquide. 
Couleur : jaune translucide. 
Point éclair : > 100°C. 
 

 
Mise en œuvre 
 

S’applique par pulvérisation, en une seule couche fine et 
régulière, sur du matériel propre, sec ou humide. Eliminer 
préalablement les traces de laitance ou de rouille avec 
DECAMAT. Les projections de béton seront éliminées par un 
simple jet d’eau. Après nettoyage appliquer à nouveau une 
couche de PROTEMAT SYNT. Pour le matériel stocké la 
durée du traitement dépend des conditions climatiques (en 
moyenne 1 à 2 applications par mois). Avant utilisation des 
banches traitées, éliminer le produit des faces coffrantes 
avec un nettoyeur haute pression. 

  
 

Dosage 
 

En moyenne : 35 m²/litre. 
 
Sécurité 
 

Consulter la fiche de données de sécurité. 
 
Stockage 
 

2 ans dans son emballage d’origine fermé, à l’abri des fortes 
chaleurs. 
 
Conditionnement 
 

Jerrycan de 30 L. 
Fût de 215 L. 
Container 1000 L. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 

 

 


